
202 4  DFPE  149  Signatu r e  de  conventions  d’objectifs  avec  les  associa tions
gestionnai re s  d’é tablissem e n t s  de  la  petite  enfance . 

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Afin  de  répond re  aux  besoins  des  familles  parisiennes ,  la  Ville  de  Paris  mène  une

politique  volonta r is t e  de  développe m e n t  des  modes  d’accueil.  Le  service  public

parisien  de  la  petite  enfance  s’appuie  ainsi  depuis  de  longues  années  sur  le  secteur

associa tif  qui  consti tue  une  composan t e  essen tielle  de  l’accueil  de  la  petite  enfance

sur  son  terri toire .  Aujourd’hui,  ce  sont  98  associa tions  par tenai r e s  qui  par ticipen t

à  ce  service  public  avec  un  total  de  275  établissem e n t s  d’accueil  de  la  petite

enfance  représ e n t a n t  plus  de  10  300  places,  soit  le  quar t  de  l’offre  totale  dans  la

capitale .  

Au  total,  sur  le  terri toire ,  20  associa tions  repré se n t e n t  près  de  trois  quar t s  des

places  d’accueil  associa t ives  et  gèren t  plusieurs  établisse me n t s .  Le  dernie r  quar t

est  proposé  par  51  associa tions  gestionnai re s  d’un  ou  deux  établisse m e n t s  et  par

27  crèches  paren t al es .

Pour  accompa g n e r  ces  par ten ai r e s  essentiels  du  service  public  de  la  petite

enfance ,  la  Ville  de  Paris  alloue  des  moyens  conséque n t s ,  en  mobilisant  chaque

année  une  ligne  budgé t a i r e  conséque n t e  consacré e  au  soutien  en  fonctionne m e n t

(près  de  66M€  ces  dernièr e s  années)  ;  cet te  ligne  est  dynamique  ces  derniè r es

années  dans  un  contexte  de  fragilisa tion  inédite  du  secteu r ,  qui  justifie  un  soutien

plus  marqué  encore .  A  ce  soutien  en  fonctionne m e n t  s’ajoute  un  soutien  en

investissem e n t  perme t t a n t  égaleme n t  de  finance r  des  travaux  d’améliora t ion  des

conditions  d’accueil  des  jeunes  enfants  et  de  travail  du  personnel .  

Ces  contributions  financièr e s  sont  accordées  en  applica tion  de  conventions  de

fonctionne m e n t  triennales  qui  déte rmine n t  les  engage m e n t s  réciproques  des

parties  :  les  actuelles  conventions  pluriannue lles  d’objectifs  (CPO)  arrivant  à  leur

terme  le  31  décembr e  2024,  la  présen te  délibéra t ion  propose  au  vote  les  nouvelles

modalités  de  conventionne m e n t  pour  la  période  2025- 2027.

Direction des Familles et de la Petite Enfance

Sous- direc tion  de  l’accueil  de  la  peti te  enfance
Service  de  l’accomp ag n e m e n t  des  gestionnai re s  associa tifs  de  la  petite  enfance



C’est  dans  un  contexte  actuel  de  forte  fragilisa tion  des  acteurs  associa tifs  et  de

pénurie  du  personnel  que  le  travail  de  renouvellem en t  des  CPO  s’est  engagé,  avec

d’une  part  pour  objectif  d’appor t e r  plus  de  visibilité  et  de  stabilité  de  finance me n t

aux  associa tions  et  d’autre  part  d’améliore r  l’accompag n e m e n t  des  acteur s  en

simplifiant  notam m e n t  les  modalités  de  dialogue  et  de  reddition  de  compte .  

La  qualité  de  l’accueil,  clé  de  voûte  de  notre  partena r ia t  (dimensions

environne m e n t a l e ,  alimenta t ion  durable  et  de  respec t  des  principes  de  laïcité),

demeur e  un  impéra t if  d’autan t  plus  struc tu r a n t  que  la  loi  dite  «  Plein  Emploi  »  du

18  décembr e  2023  consacre  la  ville  comme  autorit é  organisa t r ice  de  l’accueil  du

jeune  enfant .  C’est  dans  ce  cadre  que  la  Ville  de  Paris  va  établir  et  met t re  en

œuvre  un  schéma  pluriannu el  de  maintien  et  de  développe m e n t  de  l’offre  d’accueil

du  jeune  enfant ,  et  assume r  son  nouveau  rôle  de  contrôle  et  d’encadr e m e n t  des

autorisa t ions  d’ouver tu r e  des  EAJE,  en  émet t an t  un  avis  en  opportuni té  au  regard

des  besoins  sur  le  terri toire ,  mais  aussi  un  nouvelle  mission  clé  de  «  soutien  à  la

qualité  »,  et  ce  pour  l’ensemble  des  modes  d’accueil  du  terri toire .  Au  regard  des

liens  par ticulière m e n t  forts  qui  unissen t  Paris  et  le  secteur  associa tif,  ce

partena r ia t  autour  de  la  qualité  sera  une  des  priorités  majeure s  des  prochaines

années .

Ces  nouvelles  CPO  sont  issues  des  discussions  menées  au  cours  de  l’année  2024

avec  la  Fédéra t ion  nationale  des  associa tions  pour  la  petite  enfance  (FNAPPE),

l’Associa tion  des  collectifs  enfants  paren t s  professionnels  région  Ile- de- France

(ACEPPRIF)  et  les  principaux  acteurs  associa tifs.  Elles  conduisen t  à  propose r  les

mesure s  suivantes  :  

- pour  les  associations  géran t  100  places  ou  moins  : les  disposi tions  de  la  nouvelle

convention  conserven t  les  orienta t ions  générale s  de  la  convention  en  vigueur ,  tout

en  consacra n t  davantag e  la  prise  en  compte  des  aléas  majeurs  et  des  déficits

d’exploita tion  pouvant  affecte r  l’activité  de  l’associa tion  ainsi  que  l’ajustem e n t  des

objectifs  d’activité  prévisionnels  permet t a n t  de  tenir  compte  des  taux  d’occupa tion

réels.

- pour  les  associa tions  géran ts  plus  de  100  places  : la  nouvelle  CPO  modifie  la  base

de  calcul  du  forfait  propre  à  chaque  associa tion  (coût  moyen  corrigé  perme t t a n t

notam m e n t  de  prendre  en  compte  l’inflation),  établit  la  possibilité  d’un  taux

d’actualisa t ion  annuel  perme t t a n t  le  traiteme n t  des  aléas  majeurs  et  du  déficit

d’exploita tion  et  enfin,  limite  la  reprise  des  excéden t s  d’exploita tion  à  propor tion

du  finance m e n t  de  la  Ville  (au  lieu  de  40%  comme  dans  la  CPO  actuelle).



Par  conséque n t ,  je  vous  remercie  de  m'auto rise r  à  signer  avec  les  associations

gestionnai re s  des  établissem e n t s  d’accueil  de  la  petite  enfance  situés  à  Paris,  et

dont  le  nom  figure  dans  la  délibéra t ion  annexée,  les  conventions  d’objectifs  (2025-

2027)  jointes  à  cette  délibér a t ion.

Je  vous  prie,  mes  chers  collègues ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris



202 4  DFPE  149  Signatu r e  de  conventions  d’objectifs  avec  les
associa tions  gestionnai r e s  d’établissem e n t s  de  la  petite  enfance  à  Paris . 

Le  Conseil  de  Paris,

Vu  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  et  notamm e n t  le  livre
V, article  L.2511- 1  et  suivants  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion  en  date  du ,  par  lequel
Mme  la  Maire  de  Paris  lui  propose  de  signer  des  conventions  d’objectifs
avec  les  associa tions  gestionnai re s  d’établissem e n t s  de  la  petite  enfance
parisiens;  

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre  en  date  du                                     ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du                           ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du                           ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du                           ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du                           ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du                           ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;
 Vu l’avis  du  Conseil  du  16e  arrondissem e n t  en  date  du                        ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;
Vu l’avis  du  Conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du                         ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Johanne  KOUASSI  au  nom  de  la  6e
Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  La
Fondat i o n  Léopold  Bellan  (186726)  ayant  son  siège  social  64,  rue  du
Rocher  (8e),  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  ses
établissem e n t s  : 
- sa  crèche  collective  située  15,  rue  de  Clery  (2e) .
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  19  rue  des  Martyrs  (9e).  
- sa  crèche  collective  située  19  rue  Pasteu r  (11e).
- sa  crèche  collective  située  8-10,  impasse  Saint- Sébas t ien  (11e).
- sa  crèche  collective  située  14  bis  rue  du  Moulin  Vert  (14e).
- sa  crèche  collective  située  125- 129,  rue  Brancion  (15e)
- sa  crèche  collective  située  9,  rue  François  Millet  (16e)
- sa  crèche  collective  située  22  bis,  rue  Claude  Lorrain  (16e).
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Article  2  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Centre  Socia l  d’Accu e i l  Prote s ta n t  (CASP)  (48161)  ayant
son  siège  social  20  rue  Sante r r e  (12e),  un  avenan t  de  proroga t ion  d’un  an
à  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  2022/2024,  dont  le  texte  est  joint
à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  struc tu r e
multi- accueil  située  1,  rue  Dussoubs  (2e).

Article  3  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Cresc e n d o  (9608)  ayant  son  siège  social  102  rue  Amelot
(11e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibér a t ion,  relative  au  fonctionnem e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- sa  crèche  collective  située  33 /35  boulevard  du  Temple  (3e),  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  10,  rue  du  Petit  Thouar t  (3e),  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  220,  rue  Saint  Martin  (3e),  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  35b,  rue  des  Tournelles  (3e)
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  36,  quai  Henri  IV (4e)
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  42  rue  Le  Peletier  (9e),  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  12  rue  Fromen tin  (9e),  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  38  rue  Basfroi  (11e),  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  81  Boulevard  de  Ménilmonta n t  (11e),  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  112,  rue  Brancion  (15e)  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  16  allée,  des  Frère s  Voisin  – 17,  Bd  des
Frères  Voisins(15e)  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  149,  rue  de  la  Croix  Nivert  (15e)  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  24,  avenue  de  la  Porte  de  Villiers  (17e)  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  7-9,  rue  des  Islett es  (18e)  
-  sa  struc tu r e  multi- accueil  située  20- 22,  avenue  de  la  Porte  de
Montmar t r e  (18e)  
- sa  crèche  collective  située  93  rue  de  Meaux  (19e)  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  9-21  Sente  des  Dorées  (19e)  
- sa  crèche  collective  située  2-12  Bellevue  (19e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  19/21,  rue  Fonta r a bie  (20e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  9,  rue  des  Haies  (20e).
- sa  crèche  collective  située  4,  square  du  Nouveau  Belleville  (20e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  26,  rue  Bisson  (20e).

Article  4  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  ABC  Puéric u l t ur e  (17957)  ayant  son  siège  social  9  rue  Jean
de  la  Fontaine  (8e) , une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  ses
établissem e n t s  : 
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  8,  rue  de  Montmore ncy  (3e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  7  bis,  rue  de  la  Bienfaisance  (8e)
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  159  bis  quai  de  Valmy  (10e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  13,  rue  Cesselin  (11e)
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  13,  rue  des  Bluets  (11e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  38,  rue  Sedaine  (11e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  2  – 4,  places  Edouard  Renard  et  162,
rue  de  Picpus  (12e)
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  9,  rue  Fernand  Fourrea u  (12e).
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- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  180,  avenue  Daumes nil  (12e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  24- 26,  rue  de  Citeaux  (12e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  2,  rue  Edmond  Flamand  (13e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  107,  rue  Regnaul t  (13e)
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  21bis/23,  rue  de  Jonquoy  (14e).
- sa  crèche  collective  située  13  bis,  rue  d'Alleray  (15e).
- sa  crèche  collective  située  7,  place  Violet  (15e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  1,  rue  Charles  Tellier  (16e).
- sa  crèche  collective  située  7/9,  rue  La  Fontaine  (16e).
- sa  halte- garde rie  située  73,  bd  Flandrin  (16e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  9/9bis,  rue  de  Labie  (17e)
- sa  struc tu r e  multi- accueil  14,  cité  de  la  Falaise  (18e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  5,  Impasse  du  Gué  (18e).
- sa  crèche  collective  située  16,  rue  Riquet  (19e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  3-5  Joseph  Kosma  (19e).
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  21- 25,  rue  Rampone a u  (20e)
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  8bis,  rue  Bretonne a u  (20e)

Article  5  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Crèch e  Paren ta l e  du  Marai s  (18558)  ayant  son  siège
social  8/10  rue  François  Miron  (4e) ,  une  convention  pluriannuelle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  crèche  paren ta l e  située  8-10  rue  François  Miron
(4e) .

Article  6  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Le  Figui er  (32602)  ayant  son  siège  social  6  rue  de  l’Ave
Maria  (4e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche
collective  située  6  rue  de  l'Ave  Maria  (4e) .

Article  7  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la
Fondat i o n  Œuvre  de  la  Croix  Saint  Simo n  (F.O.C.S .S)  (18170)  ayant
son  siège  social  35  rue  du  Plateau  (19e),  une  convention  pluriannu elle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  31  rue  Claude  Berna rd  (5e).
- sa  crèche  collective  située  14  rue  Jean  Bart  (6e).
- sa  halte- garde rie  du  jardin  du  Luxembourg  (6e).
-  sa  struc tu r e  multi- accueil  située  13- 17,  rue  Notre  Dame  des  Champs
(6e)
- sa  halte- garde rie  située  au  Champs  de  Mars,  all é e  Charles  Risler  (7e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  3  rue  Oudinot  (7e).
-  sa  halte- garde rie  située  Square  de  Choisy,  2  rue  du  Docteur  Magnan
(13e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  138  Bd  du  Montpar n a s s e  (14e)
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  16  bis,  rue  Tiphaine  (15e).
- sa  crèche  familiale  située  68,  rue  Saint- Charles  (15e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  6  rue  Andre  Theurie t  (15e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  3,  rue  Sainte  Félicité  (15e)
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  14,  bd  Gouvion  St  Cyr  (17e).
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- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  16,  passage  Pouche t  (17e)
- sa  crèche  familiale  située  16,  passage  Pouche t  (17e)
- sa  multi- structu r e  située  10  rue  Vauvena rg u e s  (18e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  101- 103,  rue  Championne t  (18e)
-  sa  crèche  collective  en  appar t e m e n t s  située  20  rue  Carducci  (19e)  et
répar t i e  ent re  le  19e  et  le  20e  arrondisse m e n t .
- sa  crèche  familiale  située  6  bis  rue  Clavel  (19e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  6  bis  rue  Clavel  (19e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  48  rue  des  Bois  (19e).
- sa  crèche  collective  située  32  rue  Botzaris  (19e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  3  rue  Blanche  Antoinet t e  (19e).
- sa  crèche  familiale  située  15,  rue  du  Maroc  (19e).
- sa  crèche  collective  située  3,  place  Martin  Nadaud  (20e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  106,  rue  de  la  Réunion  (20e).  
- sa  crèche  familiale  située  106,  rue  de  la  Réunion  (20e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  9  bis  rue  Delaître  (20e).
- sa  crèche  collective  située  31  bis,  rue  de  la  Cour  des  Noues  (20e)
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  122,  bd  de  Charonne  (20e).

Article  8  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Fondat i o n  Mais o n  des  Champ s  de  Saint  Franço i s
d’Assi s e  (19885)  ayant  son  siège  social  55  rue  de  Belleville  (19e) ,  une
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibér a t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche  collective  située  15
rue  des  Bernardins  (5e).

Article  9:  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  ESPEREM  (191343)  ayant  son  siège  social  83,  rue  de  sèvres
(6e),  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibér a t ion,  relative  au  fonctionnem e n t  de  ses  établissem e n t s  :
- sa  crèche  collective  83,  rue  de  Sèvres  (6e).
- sa  crèche  collective  située  190  rue  Lafayet te  (10e).
- sa  crèche  collective  21  avenue  du  Gé n é ral  Bizot  (12e) .
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  77c  rue  de  Reuilly  (12e) .

Article  10  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Maiso n  Kang o u r o u  (20597)  ayant  son  siège  social  10
rue  de  Lancry  (1 0e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de
ses  établissem e n t s  :  
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  34A,  rue  du  Montpa rn a s s e  (6e)
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  32  rue  des  Petites  Écuries  (10e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  30  rue  Saint- Quentin  (10e).
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  143  quai  de  Valmy  (10e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  129,  rue  du  Faubourg  du  Temple  (10e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  34A,  rue  des  Vinaigrie r s  (10e).
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  226  Bd  Voltaire  (11e).
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  25  rue  Léon  Frot  (11e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  45,  Bd  de  Charonne  (11e).
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- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  30  rue  Victor  Chevreuil  (12e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  36  rue  de  Picpus  (12e).
- sa  crèche  collective  située  211  Bd  Vincent  Auriol  (13e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  80  rue  de  la  Colonie  (13e).
- sa  crèche  collective  située  12,  rue  Jacque mon t  (17e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  2,  rue  Albert  Roussel  (17e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  156  bis,  rue  de  Saussur e  (17e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  96,  Bld  de  la  Chapelle  (18e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  13  rue  de  l’Ourcq  (19e).

Article  11  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la
Fondat i o n  Henri e t t e  Violle t  (16834)  ayant  son  siège  social  12  rue
Chomel  (7e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  halte-
garde rie  située  12  rue  Chomel  (7e) .

Article  12  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Maiso n  des  Bout’ch o u  (17958)  ayant  son  siège  social
12  rue  Vavin  à  Paris,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
structu r e  multi- accueil  située  3-7,  Villa  Ségur  (7e) .

Article  13  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Croix  Rou g e  França i s e  (18099)  ayant  son  siège  social  98
rue  Didot  (14e),  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  ses
établissem e n t s  :
- sa  crèche  collective  situ é e  182,  rue  de  Grenelle  (7e) .
- sa  crèche  collective  située  41  rue  Lucien  Sampaix  (10e).
- sa  crèche  collective  située  42  rue  Vandrezan n e  (13e).
- sa  crèche  collective  située  5  – 7  rue  Guilleminot  (14e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  14,  rue  Yvart  (15e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  54,  cité  des  Fleurs  (17e).
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  12/14  rue  de  Joinville  (19e).

Article  14  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Joannai s e  du  Gros  Caillou  (37021)  ayant  son  siège
social  11  rue  Pierre  Villey  (7e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  halte- garde rie  11  rue  Pierre  Villey  (7e) .

Article  15  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l'Assoc ia t i o n  Pour  le  Déve lop p e m e n t  de  la  Pré  Scolari s a t i o n
(20590)  ayant  son  siège  social  18  bis  rue  de  Bruxelles  (9e) ,  une
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibér a t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  halte- garde rie  située  18  bis
rue  de  Bruxelles  (9e) .

Article  16  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  UDAF  (21013)  ayant  son  siège  social  28,  place  Saint-
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Georges  (9e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  ses
établissem e n t s  : 
- sa  structu r e  multi- accueil  située  11  bis  rue  Blanche  (9e) .
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  149,  rue  de  Sèvres  (15e).
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  136- 138,  rue  du  Cherche  Midi  (15e).
- sa  halte- garde rie  située  56,  rue  de  Passy,  3  avenue  du  Ranelagh  (16e).
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  69  rue  Boissière  (16e).
- sa  halte- garde rie  située  14,  avenue  Brune tiè r e  (17e).
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  16  rue  Emile  Level  (17e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  14,  rue  des  Appenins  (17e).
- sa  halte- garde rie  située  88,  rue  de  la  Jonquièr e  (17e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  120,  rue  Cardine t  (17e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  31,  rue  Marie- Georges  Picqua r t  (17e).

Article  17  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’Assoc i a t i o n  Franco- Asiatiq u e  Pour  l’Enfan c e  (A.F.A.P.E.)  (19933)
ayant  son  siège  social  10  rue  du  Buisson  Saint  Louis  (10e) ,  une
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibér a t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- sa  crèche  collective  située  5  r ue  Yves  Toudic  (10e) .
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  12  rue  Bellot  (19e).

Article  18  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’Assoc i a t i o n  des  Parent s  d’Elève s  des  Jardins  d’Enfant s  Franco-
Allema n d s  (A.J.E.F.A.)  (16758)  ayant  son  siège  social  19  rue  Lucien
Sampaix  (10e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  ses
établissem e n t s  : 
- sa  halte- garde rie  situ é e  19  rue  Lucien  Sampaix  (10e) .
- son  jardin  d’enfants  situé  19  rue  Lucien  Sampaix  (10e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  situé  21  rue  Lucien  Sampaix  (10e).
- son  jardin  d’enfants  situé  134  rue  du  Faubourg  Saint  Martin  (10e).
- son  jardin  d’enfants  situé  24  rue  des  Plâtriè re s  (20e).

Article  19  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Les  Peti t s  Lardon s  (21172)  ayant  son  siège  social  20  rue
des  Ecluses  Saint  Martin  (10e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  crèche  paren ta l e  située  20  rue  des  Ecluses  Saint
Martin  (10e) .

Article  20  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Républiq u e  Enfant s  (44801)  ayant  son  siège  social  48
quate r  rue  du  Faubourg  Saint  Denis  (10e) ,  une  convention  pluriannu elle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  crèche  paren ta l e  située  48  quate r  rue  du  Faubourg
Saint- Denis  (10e) .
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Article  21  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’Assoc i a t i o n  Pour  l’Accu e i l  de  Tous  les  Enfant s  (APATE)  (21221)
ayant  son  siège  social  27- 29,  Avenue  Philippe  Auguste  (11°),  une
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibér a t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- sa  crèche  collective  en  appar t e m e n t s  située  10  rue  Dieu  (10e) .
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  29  avenue  Philippe  Auguste  (11e).
- son  jardin  d’enfants  situé  59/61  rue  des  Pirogues  de  Bercy  (12e).
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  30  rue  Erard  (12e).
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  9  avenue  Sainte  Eugénie  (15e)  
- sa  crèche  collective  en  appar t e m e n t s  située  6,  rue  Pajol  (18e).

Article  22  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  ENVOLUDIA  (7361)  ayant  son  siège  social  261  rue  de  Paris
Montreuil  (93100),  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  ses
établissem e n t s  : 
- sa  halte- garde rie  située  11- 21  rue  du  Chale t  (10e) .
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  20,  Rue  Giordano  Bruno  (14e).
- sa  halte- garde rie  située  217,  rue  Saint- Charles  (15e) .
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  20,  rue  Mère  Marie  Skobtsov-  88,  rue
Lourmel  (15e).
- sa  crèche  collective  située  21 , rue  Etex  (18e) .

Article  23  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Franc e  Horizon  (185613 )  ayant  son  siège  social  5  place
Colonel  Fabien  (19e ),  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de
ses  établissem e n t s  : 
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  1,  avenue  Claude  Vellefaux  (10e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  56  Avenue  Jean  Moulin  (14e).
- structu r e  multi- accueil  située  143,  avenue  de  Clichy  (17e) .

Article  24  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Babil la g e s  (32401)  ayant  son  siège  social  10  impasse
Delépine  (11e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche
paren ta l e  située  10  Impasse  Del é pine  (11e) .

Article  25  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Balu s trad e  (67321)  ayant  son  siège  social  39  Cité
Indust rielle  (11e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
crèche  paren ta l e  située  39  Cit é  Indus t rielle  (11e) .

Article  26  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la
Fondat i o n  de  l’Armé e  du  Salut  (180983)  ayant  son  siège  social  94  rue
Faidherb e  (11e),  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
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structu r e  multi-  accueil  située  94  rue  Faidherb e  – 94,  rue  de  Charonne
(11e) .

Article  27  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Inst i tu t io n s  Ganon e  Yad  (20674)  ayant  son  siège  social  10
rue  Pavée  (4e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche
collective  située  145  rue  Saint- Maur  (11e) .

Article  28  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Haut  Com m e  3  Pom m e s  (32661)  ayant  son  siège  social  42
bis  rue  Sedaine  (11e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
halte- garde rie  située  42  bis  rue  Sedaine  (11e) .

Article  29  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Les  400  Coups  (20745)  ayant  son  siège  social  1  rue  Jean
Macé  (11e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche
paren ta l e  située  1  rue  Jean  Mac é  (11e) .

Article  30  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Plan è t e  des  Enfant s  (20200)  ayant  son  siège  social  6
Villa  Moderne  (14e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de
ses  établissem e n t s  : 
- sa  structu r e  multi- accueil  située  8  Passage  des  Taillandier s  (11e) .
- sa  structu r e  multi- accueil  située  6  Villa  Moderne  (14e) .
- sa  structu r e  multi- accueil  située  10,  rue  Philidor  (20 e)

Article  31  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Solidari t é  Roqu e t t e  (17036)  ayant  son  siège  social  47  rue
de  la  Roque t te  (11e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
structu r e  multi- accueil  située  49- 51  rue  de  la  Roquet t e  (11e) .

Article  32  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Mosaïq u e  l’Atel i er  des  Enfant s  (21801)  ayant  son  siège
social  21,  rue  de  la  Folie- Méricour t  (11e) ,  une  convention  pluriannuelle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  struc tu r e  multi  accueil  située  21,  rue  de  la  Folie-
Méricour t  (11e) .

Article  33  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Ozar  Hatorah  11  (193571)  ayant  son  siège  social  31  rue
des  Cordeliè res  (13e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
crèche  collective  située  40,  rue  de  l’Orillon  - 40  rue  du  Moulin  Joly  (11e).
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Article  34  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Peti t  Conc ep t  (20504)  ayant  son  siège  social  18  rue  de
l’Orillon  (11e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche
collective  située  18  rue  de  l'Orillon  (11e) .

Article  35  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Square  Band e  (20845)  ayant  son  siège  social  5  rue  du
Général  Guilhem  (11e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
crèche  paren ta l e  situ é e  5  rue  du  Général  Guilhem  (11e) .

Article  36  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Enfan c e  en  Coule ur s  (16904)  ayant  son  siège  social  6-10
rue  Guillaume  Bert rand  (11e),  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  structu r e  multi- accueil  située  6-10  rue  Guillaume
Bert ran d  (11e).

Article  37  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Les  Croco s  (48921)  ayant  son  siège  social  180,  avenue
Daumesnil  (12e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
crèche  paren ta l e  située  180,  avenue  Daumes nil  (12e) .

Article  38  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Les  Pied s  Tendre s  (20697)  ayant  son  siège  social  10/12
passage  Abel  Leblanc  (12e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  crèche  paren ta l e  située  10/12  passage  Abel  Leblanc
(12e) .

Article  39  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Le  Moulin  Bleu  (20490)  ayant  son  siège  social  60  bis  rue
de  Picpus  (12e) , une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche
paren ta l e  située  60  bis  rue  Picpus  (12e) .

Article  40  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Relai s  59  (18896)  ayant  son  siège  social  1  rue  Hector  Malot
(12e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionnem e n t  de  sa  halte- garde rie
située  1  rue  Hector  Malot  (12e) .

Article  41  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Maiso n  des  Bout’ch o u  (17958)  ayant  son  siège  social
12  rue  Vavin  à  Paris,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
structu r e  multi- accueil  située  7,  passage  Brulon/10,  passage  Driancour t
(12e) .
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Article  42  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Maiso n  des  Bout’ch o u  (17958)  ayant  son  siège  social
12  rue  Vavin  à  Paris  6e,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de
ses  établissem e n t s  : 
- sa  crèche  collective  située  16- 20,  rue  des  Meunie r s  (12e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  5  passage  Chanvin  (13e).
- sa  crèche  collective  située  9  rue  de  la  Santé  (13e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  15/21  avenue  Claude  Régaud  (13e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  8  place  Farha t  Hached  (13e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  40  rue  Boulard  (14e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  39  bis  Avenue  René  Coty  (14e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  26  rue  du  Saint  Gothard  (14e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  29  Bd  Saint- Jacques  (14e).
- sa  crèche  collective  située  26bis  rue  du  Faubourg  Saint- Jacques  (14e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  41,  rue  de  Javel  (15e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  6-8  rue  Dulac  (15e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  15  allée  des  Eiders  (19e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  situé  6  rue  Colet te  Magny  (19e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  1-5  rue  Adolphe  Mille  (19e).

Article  43  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la
Fondat i o n  Roths c h i l d  (49701)  ayant  son  siège  social  76,  rue  de  Picpus
(12e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionnem e n t  de  sa  struc tu r e  multi-
accueil  15A  rue  Lamblardie  (12 e) 

Article  44  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Capuci n e  et  Papil lo n s ,  Jardin  d’Enfan c e  (18939)  ayant
son  siège  social  35/37  rue  Clisson  (13e) ,  une  convention  pluriannuelle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  crèche  paren ta le  située  35  rue  Clisson  (13e) .

Article  45  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Arthur  et  Marin e  (20869)  ayant  son  siège  social  6  Villa
Nieupor t  (13e) ,  un  avenan t  de  proroga t ion  d’un  an  à  la  convention
pluriannue lle  d’objectifs  2022/2024,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibér a t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche  collective  en
appar t e m e n t s  située  6  rue  Villa  Nieupor t  (13e) .

Article  46  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Ozar  Hatorah  13  (20498)  ayant  son  siège  social  31  rue  des
Cordelière s  (13e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
crèche  collective  située  31  rue  des  Cordeli è re  (13e) .

Article  47  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Enfant  Prés e n t  (45861)  ayant  son  siège  social  15/21  rue
des  Montiboeufs  (20e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le
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texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de
ses  établissem e n t s  : 
- sa  crèche  familiale  située  1/7  rue  Pierre  Gourdaul t  (13e) .
- sa  crèche  familiale  située  107,  rue  Marcade t  (18e) .
- sa  structu r e  multi- accueil  située  107,  rue  Marcade t  (18e) .
- sa  crèche  familiale  située  70,  rue  des  Panoyaux  (20e) .
- sa  crèche  collective  située  70,  rue  des  Panoyaux  (20e) .

Article  48  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Pass er e l l e  (18255)  ayant  son  siège  social  42,  rue  de  la
Colonie  (13e),  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
structu r e  multi- accueil  située  42  rue  de  la  Colonie  (13e).

Article  49  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Pirou e t t’  (32261)  ayant  son  siège  social  147  boulevard
Auguste  Blanqui  (13e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
crèche  paren ta l e  située  147  boulevard  Auguste  Blanqui  (13e) .

Article  50  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Rés ea u  Treize  (31401)  ayant  son  siège  social  Tour  Londres ,
27  rue  du  Javelot  (13e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
structu r e  multi- accueil  situ é e  27,  rue  du  Javelot  (13e) .

Article  51  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’Assoc i a t i o n  Famil ia l e  Catho l iq u e  Saint- Pierre  Saint- Domin iq u e
(41041)  ayant  son  siège  social  26  rue  du  command a n t  Mouchot te  (14e) ,
une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionnem e n t  de  sa  halte-
garde rie  située  12  rue  des  Suisses  (14e) .

Article  52  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Cool  Douc h e  (11905)  ayant  son  siège  social  167  rue
d’Alésia  (14e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche
paren ta l e  sit uée  167,  rue  d’Alésia  (14e) .

Article  53  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Porte  Entr’ouver t e  (27561)  ayant  son  siège  social  67
rue  Maurice  Ripoche  (14e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de
sa  crèche  paren ta le  située  67  rue  Maurice  Ripoche  (14e) .

Article  54  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Griboui l l e  Alésia  (18428)  ayant  son  siège  social  11  ter/11
quate r  rue  d’Alésia  (14e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de
sa  crèche  collective  située  11  ter/qua t e r  rue  d'Al é sia  (14e) .
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Article  55  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Centre  de  réadapt io n s  psych ot h é r a p i q u e  (CEREP)
(139261)  ayant  son  siège  social  31  rue  du  Faubourg  Poissonniè r e  (9e),
une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionnem e n t  de  son  multi- accueil
situé  12,  rue  Carlos  Fuentes  Paris  (14e).

Article  56  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Au  Fil  de  la  Déco uv er t e  (20414)  ayant  son  siège  social  6
rue  Cronstad t  (15e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
halte- garde rie  située  6,  rue  de  Cronst ad t  (15e) .

Article  57  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Calinot  Sing e  (20283)  ayant  son  siège  social  184  rue  de  la
Croix  Nivert  (15e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
crèche  paren ta l e  située  184,  rue  de  la  Croix  Nivert  (15e) .

Article  58  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’Inst i tu t  d’Etud e  de  Rech er c h e s  et  de  Format i o n  en  Action  Socia l e
(20559)  ayant  son  siège  social  25  rue  du  Général  Beure t  (15e) ,  une
convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te
délibér a t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- sa  crèche  collective  située  25- 29,  rue  du  Général  Beure t  (15e) .
- sa  crèche  collective  située  29,  rue  du  Général  Beure t  (15e) .

Article  59  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Goutte  de  Lait  Saint  Léon  (16828)  ayant  son  siège
social  35- 37  rue  Dupleix  (15e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- sa  halte- garde rie  située  35- 37,  rue  Dupleix  (15e) .
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  9  rue  George  Bernard  Shaw  (15e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  3,  rue  Colonna  d'Ornano  (15e).

Article  60  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la
Fondat i o n  Œuvre  de  la  Croix  Saint  Simo n  (F.O.C.S .S)  (18170)  ayant
son  siège  social  35  rue  du  Plateau  (19e),  une  convention  pluriannu elle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  struc tu r e  multi- accueil  située  38  rue  Nicolo  (16e).

Article  61  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Maiso n  de  l’Enfan c e  (34481)  ayant  son  siège  social  7
rue  Serge  Prokofiev  (16e),  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de
sa  halte- garde rie  située  7  rue  Serge  Prokofiev  (16e).
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Article  62  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Gan  Mena h e m  (19857)  ayant  son  siège  social  2  rue  Tristan
Tzara  (18e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  ses
établissem e n t s  :  
- sa  crèche  collective  située  11/13,  rue  Henri  Heine  (16e) .
- sa  crèche  collective  située  9,  rue  Jacques  Iber t  (17e) .
- sa  crèche  collective  située  2-6,  rue  Tristan  Tzara  (18e) .
- son  jardin  d’enfants  situé  2-6,  rue  Tristan  Tzara  (18e) .
- sa  crèche  collective  située  110- 114,  bld  de  Ménilmonta n t  (20e) .

Article  63  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Accu e i l  Goutte  d’Or  (9510)  ayant  son  siège  social  26,  rue
de  Laghoua t  (18e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
halte- garde rie  située  1,  rue  de  la  Goutte  d'Or  (18e) .

Article  64  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Léo  Lagran g e  (185552)  ayant  son  siège  social  27  rue
Amiral  Courbe t  à  Amiens  (80),  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  14,  rue  Baudelique  Paris  (18e)  
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  86te r ,  boulevard  Ney  Paris  (18e)

Article  65  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Centre  d’Action  Locale  du  18 ème  (20293)  ayant  son  siège
social  1  rue  Firmin  Gémier ,  bâtimen t  6  (18e),  un  avenan t  de  proroga tion
d’un  an  à  la  convention  pluriannu elle  d’objectifs  2022/2024,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
halte- garde rie  située  1,  rue  Firmin  Gémier  (18e) .

Article  66  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Acidul é s  et  à  Croqu er  (20987)  ayant  son  siège  social  70
rue  Championne t  (18e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
crèche  paren ta l e  située  70bis  rue  Championne t  (18e) .

Article  67  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Centre  Israé l i t e  de  Mont m ar tr e  (20447 )  ayant  son  siège
social  16  rue  Lamarck  (18e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- son  jardin  mate rn el  situé  34,  rue  Lamarck  (18e) .
- sa  crèche  collective  située  16,  rue  Lamarck  (18e) .
- sa  crèche  collective  située  20,  rue  du  Chevalier  de  la  Barre  (18 e).

Article  68  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Chouin e  (24941)  ayant  son  siège  social  7-8  square
Ornano  (18e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
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joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche
paren ta l e  située  7-8  square  Ornano  (18e) .

Article  69  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Le  Daup hi n  Bleu  (21078)  ayant  son  siège  social  81- 83  rue
Vauvenarg u e s  (18e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de
ses  établissem e n t s  : 
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  34,  rue  des  Cloys  (18e) .
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  81- 83  rue  Vauvena rgu e s (18e) .

Article  70  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Les  Enfan c e s  (20526)  ayant  son  siège  social  33  rue  Boucry
(18e) ,  une  convention  annuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionnem e n t  de  sa  crèche
paren ta l e  située  33,  rue  Boucry  (18e) .

Article  71  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  L’Araign é e  Genti l l e  (30361)  ayant  son  siège  social  6
square  d’Ornano  (18e) ,  une  convention  annuelle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
structu r e  multi- accueil  située  6,  square  d'Ornano  (18e) .

Article  72  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Les  Atelier s  pour  les  Peti t s  (20553)  ayant  son  siège  social
26  rue  Duran tin  (18e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
halte- garde rie  située  26,  rue  Duran tin  (18e) .

Article  73  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Inst i tu t  d'Educat i o n  et  des  Pratiqu e s  Citoye n n e s
(IEPC)  (85541)  ayant  son  siège  social  61  rue  de  la  Commune  de  Paris
Aubervilliers  (93300),  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
structu r e  multi- accueil  située  6-8  impasse  du  Curé  (18e).

Article  74  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Une  Nouve l l e  Idée  de  la  Crèch e  (UNIC)  (184857)  ayant
son  siège  social  25  rue  Stephenson  (18e),  une  convention  pluriannu elle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  structu r e  multi- accueil  située  25  rue  Stephenson
(18e).

Article  75  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Auteui l  Petit e  Enfan c e  (197687)  ayant  son  siège  social  40
rue  Jean  de  la  Fontaine  (16e),  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  structu r e  multi- accueil  située  situé  5  ter,  rue  Jean
Cottin  Paris  (18e).
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Article  76  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Espac e  19  (246)  ayant  son  siège  social  6  rue  Henri  Verneuil
(19e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibér a t ion,  relative  au  fonctionnem e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  92bis  rue  Curial  (19e) .
- sa  struc tu r e  multi  accueil  située  15  rue  des  Ardennes  (19e) .
- sa  structu r e  multi- accueil  située  51- 53  rue  Riquet  (19e) .

Article  77  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Crèch e  Avenir  (20178)  ayant  son  siège  social  38/40  rue  des
Annelets  (19e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche
collective  située  38- 40  rue  des  Annelets  (19e) .

Article  78  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Crèch e  Gan  Esther  (20167)  ayant  son  siège  social  14  rue
de  Thionville  (19e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
crèche  collective  située  14  rue  de  Thionville  (19e) .

Article  79  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Gan  Yaël  Crèch e  et  Jardin  d’Enfant s  (22541)  ayant  son
siège  social  29  rue  de  Thionville  (19e) ,  une  convention  pluriannu elle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- sa  crèche  collective  située  29bis  rue  de  Thionville  (19e) .
- sa  crèche  familiale  située  25  rue  de  Thionville  (19e) .
- son  jardin  d’enfants  situé  29  bis,  rue  de  Thionville  (19e) .
- sa  halte- garde rie  située  25  rue  de  Thionville  (19e) .

Article  80  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Jeune s s e  Loubavitc h  (20081)  ayant  son  siège  social  8  rue
Lamar t ine  (9e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche
collective  située  49- 51  rue  Petit  (19e) .

Article  81  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  le
Centre  d’Action  Socia l e  de  la  Ville  de  Paris  (CASVP)  ayant  son  siège
social  5,  Bd  Diderot  (12e),  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de
sa  crèche  collective  située  1  bis  rue  de  Joinville  (19ème).

Article  82  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Les  19 ème  Rugi s s a n t s  (29121)  ayant  son  siège  social  8-10,
allée  Darius  Milhaud  (19e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont
le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de
sa  crèche  paren ta le  située  8  allée  Darius  Milhaud  (19e) .

Article  83  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Les  Peti t s  Loups  (21079)  ayant  son  siège  social  76  quai  de
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la  Loire  (19e  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche
paren ta l e  située  76  quai  de  la  Loire  (19e) .

Article  84  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  L’Ile  aux  Trésors  (16991)  ayant  son  siège  social  19  rue  des
Chaufournie r s  (19e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
crèche  paren ta l e  située  19  rue  des  Chaufournie r s  (19e) .

Article  85  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  La  Nouve l l e  Etoile  des  Enfant s  de  Franc e  (31181)  ayant
son  siège  social  3  rue  Cochin  (5e) ,  une  convention  pluriannu elle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  crèche  collective  située  32  rue  de  Romainville
(19e) .

Article  86  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Ohel  Esth er  (22041)  ayant  son  siège  social  4/8  rue  Henri
Murger  (19e) ,  une  convention  annuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint
à  la  présen te  délibér a t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  halte-
garde rie  située  4-8  rue  Henri  Murge r  (19e) .

Article  87  : Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Quel  Univers  Invent er  ?  (19890)  ayant  son  siège  social  43
rue  des  Bois  (19e) ,  une  convention  pluriannu elle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
crèche  paren ta l e  située  43  rue  des  Bois  (19e) .

Article  88  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Grenadi n e  et  Ment h e  à  l’Eau  (20639)  ayant  son  siège
social  9 ,  rue  du  Dr  Potain  (19e  une  convention  pluriannue lle  d’objectifs,
dont  le  texte  est  joint  à  la  présen t e  délibér a t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  crèche  paren ta le  située  9 , rue  du  Dr  Potain  (19e) .

Article  89  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Crèch e  Laïqu e  du  Quarti er  Saint- Fargea u  (19022)  ayant
son  siège  social  33  rue  du  Télégrap h e  (20e) , une  convention  pluriannuelle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  crèche  collective  située  33,  rue  du  Télégraph e
(20e) .

Article  90  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Gan  Yoss ef  Crèch e  et  Jardin  d’Enfan t s  (20602)  ayant  son
siège  social  15/17  rue  de  la  Mare  (20e) ,  une  convention  pluriannu elle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- sa  crèche  collective  située  15- 17,  rue  de  la  Mare  (20e) .
- sa  crèche  familiale  située  15- 17,  rue  de  la  Mare  (20e) .
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Article  91  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Relai s  Ménil m o n t a n t  (18888)  ayant  son  siège  social  70  rue
des  Rigoles  (20e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
structu r e  multi- accueil  située  155,  rue  Pellepor t  (20e) .

Article  92  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Les  Apach e s  des  Vignol e s  (21122)  ayant  son  siège  social
99,  rue  de  Buzenval  /  38,  rue  de  Terre- neuve  (20e) ,  une  convention
pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,
relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche  paren ta le  située  99,  rue  de
Buzenval  / 38,  rue  de  Terre- neuve  (20e).

Article  93  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Group e  d’Œuvre  Socia l e  de  Bell evi l l e  (20264)  ayant  son
siège  social  162  rue  de  Belleville  (20e),  une  convention  pluriannuelle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  162  rue  de  Belleville  (20e).
- sa  crèche  collective  située  27- 29,  rue  Levert  (20e).
- sa  crèche  collective  située  4/6,  rue  des  Montiboeufs  (20e).

Article  94  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Halte- garderi e  Les  Pous s i n s  d’Anna m  (19953)  ayant  son
siège  social  4  rue  d’Annam  (20e) ,  une  convention  pluriannu elle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  halte- garde rie  située  4,  rue  d'Annam  (20e) .

Article  95  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Lutinlu n e  (20724)  ayant  son  siège  social  37,  rue  de  la
Réunion  (20e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est
joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  crèche
paren ta l e  située  37,  rue  de  la  Réunion  (20e) .

Article  96  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Métra m ô m e s  (20890)  ayant  son  siège  social  5  bis/7  rue
Olivier  Métra  (20e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
crèche  paren ta l e  située  5  bis  - 7,  rue  Olivier  Métra  (20e) .

Article  97  :  Madam e  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Action s  et  Ress o ur c e s  pour  l’Inclu s i o n  Socia l e  par  le
Soin  et  l’Éducat i o n  (A.R.I.S.S .E)  10,  chemin  de  la  butte  au  beur re
78350  Jouy- en- Josas,  une  convention  pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le
texte  est  joint  à  la  présen t e  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
structu r e  multi  accueil  située  140bis,  Boulevard  Davout  (20e).

Article  98  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  la
Fondat i o n  Comité  d’Action  Socia l e  Israé l i t e  de  Paris  – Comit é  Juif
d’Action  Socia l e  et  de  Recon s tr u c t i o n  (C.A.S.I.P.- C.O.J.A.S.O.R.)
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(20706)  ayant  son  siège  social  8  rue  de  Pali  Kao  (20e) ,  une  convention
pluriannue lle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,
relative  au  fonctionne m e n t  de  sa  halte- garde rie  située  64,  Bd  de  Belleville
(20e) .

Article  99  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Crèch e  parenta l e  Farand o l e  (16928)  ayant  son  siège
social  105bis,  rue  Alexandre  Dumas  (20e) ,  une  convention  pluriannuelle
d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au
fonctionne m e n t  de  sa  crèche  paren ta l e  située  105,  rue  Alexandre  Dumas
(20e) .

Article  100  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l’association  Archip é l ia  (18047)  ayant  son  siège  social  17/23  rue  des
Envierges  (20e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte
est  joint  à  la  présen te  délibéra t ion,  relative  au  fonctionne m e n t  de  sa
structu r e  multi- accueil  située  12,  Allée  du  Père  Julien  Dhuit  (20e) .

Article  101  :  Madame  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec
l'associa tion  Cités  Carita s  (29981)  ayant  son  siège  social  72  rue  Orfila
(20e) ,  une  convention  pluriannuelle  d’objectifs,  dont  le  texte  est  joint  à  la
présen t e  délibér a t ion,  relative  au  fonctionnem e n t  de  ses  établissem e n t s  : 
- sa  crèche  collective  située  72,  rue  Orfila  (20e).
- sa  struc tu r e  multi- accueil  située  42,  rue  Orfila  (20e).

Article  102  :  Les  dépense s  de  fonctionne m e n t  correspond a n t e s  seront
imputées  au  budge t  de  fonctionne m e n t  de  l’exercice  2025  et  suivants  de
la  Ville  de  Paris,  sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t  et  de  la
disponibilité  des  crédits .
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